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Le double-sens cyclable facilite la circulation des cyclistes 
en leur permettant des trajets plus directs et leur évite ainsi 
la tentation de rouler sur les trottoirs pour optimiser leur itinéraire.
Les automobilistes voient sans difficulté les cyclistes qui arrivent face 
à eux et le croisement peut s’effectuer en toute sécurité comme l’ont 
montré de nombreuses études.

Le saviez vous ?

Les réflexes 
à adopter

Automobilistes quand nous coupons une 
rue à sens unique, regardons des deux 

côtés ! Piétons quand nous traversons, faisons 
de même. Cyclistes, soyons attentifs aux piétons 
qui traversent la chaussée, ils ne sont peut-être 
pas encore habitués à cet aménagement et ne 
s’attendent pas à nous rencontrer.

Le code de la route évolue en 
faveur des piétons et des cyclistes !

consultez le site internet : voiriepourtous.cerema.frPour en savoir plus
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Sens interdit, 
sauf

cycliste

Automobilistes, dans de nombreuses rues à sens 
unique vous êtes peut-être surpris de croiser 
un cycliste circulant face à vous… 

Si la rue est à double-sens cyclable, cela est normal 
puisqu’il s’agit alors d’une rue autorisée dans les 
deux sens pour les cyclistes tout en restant à sens 
unique pour les autres véhicules. Le  panonceau 
« sauf vélo » ajouté sous le  panneau sens 
interdit, permet aux cyclistes de circuler en 
sens inverse. Cet aménagement devient de 
plus en plus courant. Il est même la règle 
dans les zones 30 et autres rues limitées 
à 30, les  zones de rencontre et les aires 
piétonnes.


